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 COMMUNE DE ROYAN 
 

N° 20.023 
 
L'an deux mille vingt, le 18 juillet, à 10 h 00, le conseil municipal, légalement 
convoqué, s'est réuni à la mairie, en séance publique, sous la présidence de 
Monsieur Patrick MARENGO, Maire. 
 
   DATE  DE LA CONVOCATION                              DATE D'AFFICHAGE 
       Le 10 juillet 2020               Le 10 juillet 2020 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS : M. Patrick MARENGO, Maire, M. Didier SIMONNET, Mme Éliane 
CIRAUD-LANOUE, M. Philippe CAU, Mme Nadine DAVID, M. Philippe CUSSAC, Mme 
Dominique BERGEROT, M. Gilbert LOUX, Mme Sandrine BEUVELET-HUBERT, M. 
Jean-Michel DENIS, adjoints. 
Mme Christine DELPECH-SOULET, M. Julien DURESSAY, Mme Océane FERNANDES, 
M. Gérard FILOCHE, Mme Dominique GACHET-BARRIÈRE, M. Jacques GUIARD, 
Mme Liliane ISENDICK-MALTERRE, M. Bruno JARROIR, M. Thomas LAFARIE, Mme 
Françoise LARRIEU, Mme Christelle MAIRE, Mme Corinne MAROLLEAU, 
M. Denis MOALLIC, Mme Dominique PARSIGNEAU, M. Yannick PAVON, Mme Marie-
Pierre QUENTIN, M. Raynald RIMBAULT, M. Thierry ROGISTER, Mme Marie-Claire 
SEURAT, Mme Madeline TANTIN, M. Gilbert THULEAU, conseillers municipaux. 
                
ÉTAIT ABSENT-EXCUSÉ : Néant 
 
ÉTAIENT REPRÉSENTÉS :  
Mme Odile CHOLLET représentée par Mme Sandrine BEUVELET-HUBERT. 
M. Christophe PLASSARD représenté par Mme Marie-Claire SEURAT. 
 
Nombre de conseillers en exercice : 33 
Nombre de présents : 31 
Nombre de votants : 33 
 
M. Yannick PAVON a été élu secrétaire de séance. 
 
OBJET : FIXATION DES CONDITIONS DE VERSEMENT DE LA PRIME EXCEPTIONNELLE 

À L’ÉGARD DES AGENTS SOUMIS À DES SUJETIONS EXCEPTIONNELLES 
POUR ASSURER LA CONTINUITÉ DES SERVICES PUBLICS DANS LE CADRE 
DE L’ÉTAT D’URGENCE SANITAIRE DECLARÉ POUR FAIRE FACE A 
L’ÉPIDEMIE COVID-19 

 
RAPPORTEUR : Mme DAVID  
 
VOTE : 3 abstentions 
 UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS   



 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des 
fonctionnaires, 
 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires 
relatives à la Fonction Publique Territoriale,  
 
Vu la loi n°2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de 
Covid-19, 
 
Vu la loi n°2020-473 du 25 avril 2020 de finances rectificative pour 2020, en son 
article 11, 
 
Vu le décret n°2020-570 du 14 mai 2020 relatif au versement d’une prime 
exceptionnelle à certains agents civils et militaires de la fonction publique de 
l’État et de la fonction publique territoriale soumis à des sujétions 
exceptionnelles pour assurer la continuité des services publics dans le cadre de 
l’état d’urgence sanitaire déclaré pour faire face à l’épidémie covid-19, 
 
Considérant que, conformément au décret susvisé, une prime exceptionnelle 
peut être mise en place dans la fonction publique territoriale en faveur des 
agents particulièrement mobilisés pendant l’état d’urgence sanitaire afin de tenir 
compte d’un surcroît de travail significatif durant cette période, en fonction des 
contraintes supportées par les agents en raison du contexte d’état d’urgence 
sanitaire, 
 
Considérant que la présente délibération a pour objet de mettre en place au sein 
de la collectivité cette prime exceptionnelle et de définir les critères d’attribution. 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

- Ayant entendu l’exposé du rapporteur, 
- Après en avoir délibéré, 

 
 

DÉCIDE 
 
- d’instaurer une prime exceptionnelle en faveur des agents particulièrement 
mobilisés pendant l’état d’urgence sanitaire, selon les modalités définies ci-
dessous. 
Cette prime sera attribuée aux agents (titulaires, stagiaires, contractuels) ayant 
été confrontés à un surcroît significatif de travail, en présentiel ou en télétravail, 
pendant l’état d’urgence sanitaire, soit du 24 mars au 10 juillet 2020 : 
 
- pour les services techniques, scolaires, du fait des contraintes supplémentaires 
engendrées notamment par les nécessités renforcées de nettoyage et de 
désinfection des locaux, la mise en place d’un atelier couture pour la conception 
de masques, 
 
- pour la police municipale, du fait de la participation active aux mesures de 
prévention et de contrôle durant la période de confinement et plus largement 
d’état d’urgence sanitaire, 
 



 

- pour les services administratifs, du fait de la nécessité d’assurer la continuité du 
fonctionnement de la collectivité tout en s’adaptant aux contraintes et évolutions 
réglementaires liées à la situation d’état d’urgence sanitaires, 
 
- pour les services de l’enfance et de la petite enfance, du fait de la nécessité 
d’assurer la continuité de l’accueil des enfants des personnes prioritaires dans 
des conditions de sécurité renforcées et parfois en-dehors de leurs horaires 
habituels. 
 
Cette prime exceptionnelle sera, par agent, d’un montant maximum de 1000 
euros. Elle sera versée en une fois, sur la paie du mois d’août 2020. 
 
Elle est exonérée d’impôt sur le revenu et de cotisations et contributions sociales. 
 
 
 
- d’autoriser le Maire à fixer par arrêté individuel le montant perçu par chaque 
agent au titre de cette prime exceptionnelle dans le respect des principes définis 
ci-dessus, 
 
- d’inscrire au budget les crédits correspondants. 
 

 
 
 
 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
Ont signé au Registre les Membres présents, 
 
Pour extrait conforme, 

Certifié exécutoire Le Maire, 
Compte tenu de l’accomplissement Patrick MARENGO 
des formalités légales   
le 20 juillet 2020 
            Certifié Conforme 
                      Mairie de Royan le  
                      Par délégation  du Maire, 
                      Le Directeur Général des Services  
                                                  HUBERT THOMAS 
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